
REPUBLIQUE FRANCAISE   DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SEANCE DU 24 MARS 2022 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  

L'an deux mil vingt-deux, le vingt-quatre mars à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

14 mars 2022 

Date d'affichage :  

14 mars 2022 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 15 

Votes Pour :  15 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Éric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, 

Marc WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole 

FUCHS, Régis MAITRE, Anne-Marie TSCHIRHART, Marion 

FUCHS, Stéphanie HALLER. 

 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

Mme Fanny WEIGEL,  M. Christophe KIPPELEN 

M. Jean-Sébastien INEICH, M. Éric SOENEN 

M. Éric HUMBERT,  Mme Stéphanie HALLER 

  
  

DEL20220324_008 

Objet de la délibération : Renouvellement de l’adhésion à la mission mutualisée RGPD et 

désignation d’un délégué à la protection des données 

 

Le règlement européen 2016/679 dit « RGPD » entré en vigueur depuis le 25 mai 2018 a 

apporté de nombreuses modifications en matière de sécurité des données à caractère personnel 

en rendant obligatoire leur application. 

Le RGPD n’est ni un document de prescriptions, ni un document d’interdictions. C’est un 

règlement d’encadrement qui fixe des obligations et des principes, mais les solutions 

permettant son respect incombent au responsable de traitement. 

Au regard de l’importance du respect des obligations et des principes posés par le RGPD, des 

réponses techniques à apporter ainsi que les moyens dont la commune dispose et les 

obligations de mise en conformité, la mutualisation de cette mission présente un intérêt 

certain. 

Dans ce cadre, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Meurthe-et-

Moselle (CDG54) partage son expertise et ses moyens tant en personnel qu’en solution 

informatique avec ces centres de gestion et des collectivités et établissements publics qui leur 

sont rattachés. 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin (CDG68) s’inscrit 

dans cette démarche. 

 

Le 31 mai 2018, le Conseil Municipal de Roderen avait autorisé le Maire à adhérer à la 

mission mutualisée proposé par le CDG54.  

Pour ce service, la participation de la collectivité est exprimée par un taux de cotisation fixé 

annuellement par délibération du conseil d’administration du CDG54. En 2021, ce taux était 

de 0,057% de la masse salariale. 

La dernière convention est arrivée à son terme le 31 décembre 2021, la nouvelle convention 

proposée vise à poursuivre la mission avec effet du 1er janvier 2022. Tout le travail déjà 



réalisé dans le cadre de la 1ère convention est conservé et reste accessible sur l’espace RGPD 

dédié à notre collectivité dans l’outil informatique mis à notre disposition. 

 

Le Maire expose à l’assemblée le projet de convention pour la période 2022/2024 à la mission 

mutualisée d’accompagnement à la mise en conformité des activités de traitements de 

données personnelles avec les dispositions du règlement général sur la protection des données 

« RGPD ». Cette convention est proposée conjointement par le CDG68 et celui du CDG54. 

 

Le Maire propose à l’assemblée, 

• d’adhérer à la mission mutualisée d’accompagnement pour la mise en conformité au 

RGPD des activités de traitements de données personnelles de la collectivité,  

• de l’autoriser à signer la convention 2022/2024, annexée à la présente délibération, 

relative à ladite mission et à signer tout document afférent à ladite mission, 

• de désigner auprès de la CNIL le CDG54, personne morale, comme étant le Délégué à 

la protection des données (DPD) de la collectivité. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

• autorise le Maire à signer la convention 2022/2024 relative à la mission 

d’accompagnement pour la mise en conformité au RGPD des activités de 

traitements de données personnelles de la collectivité ; 

• autorise le Maire à prendre et à signer tout document et acte relatif à ladite 

mission ; 

• autorise le Maire à désigner auprès de la CNIL le CDG 54 comme étant le 

Délégué à la Protection des Données (DPD) personne morale de la collectivité. 

 
 

 

Roderen, le 28/03/2022    Acte rendu exécutoire après dépôt en  

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Sous-Préfecture le 28/03/2022 

et publication ou notification du 28/03/2022 

   

 


